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LES IDEES POLITIQUES DE FREDERIC-CESAR
DE LA HARPE

Le projet de requete qu'il destinait ä LL.EE. de Berne, en 1790

Par Ariane Meatjtis

Plus que tout autre peut-etre, Frederic-Cesar de La Harpe a
contribue par son influence aux mouvements d'idees qui, des 1789,

agiterent sa patrie, le Pays de Vaud. II parait donc interessant de

preciser quelles etaient ses opinions politiques au lendemain des

premiers orages de la Revolution frangaise.
La Harpe est alors ä Saint-Petersbourg oü il dirige l'education

des petits-fils de Catherine II, en particulier celle du futur Alexandre
Ier 1. En 1789, c'est un homme de 35 ans qui a medite sur De-
mosthene, Plutarque, Tacite, qui s'est impregne des idees de Locke,
de Mably, de Rousseau, de Gibbon. Ses tendances demoerates sont
bien connues ä la cour, oü on le laisse cependant remplir ses
fonctions2. II reve ä l'affranchissement de ceux qu'il appelle les «Ilotes
de la Suisse»3, les sujets du canton de Berne. La Revolution lui
parait devoir l'entrainer et lui-meme va tout essayer pour exhorter
ses compatriotes ä briser leurs chaines. Ses moyens sont limites.
L'eloignement rend toute demarche difficile, mais il lui reste la
plume. II ecrit un memoire, suivi bientöt de plus de soixante autres,
«dont plusieurs traduits en allemand, en italien et en anglais pa-

i Cf. L. Mogeon, «Frederic-Cesar de la Harpe, preeepteur», Revue historique

vaudoise, t. 46 (1938), p. 83—102.
2 Mimoires, p. 74—77.
3 Mimoires, p. 78.
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rurent sous differentes formes dans les feuilles publiques et furent
imprimes, Ius et repandus par des gens qui n'en connurent jamais
l'auteur»4. De cette epoque, La Harpe reconnait les Lettres de

Philantropus et les Lettres d'Helvetus, parues toutes deux en anglais
dans le London Chronicle de 1790 5. «Loin de vouloir revolutionner,
affirme-t-il quelques annees plus tard, je desirois prevenir une
revolution»6 et «demander la convocation des Etats, comme etant la
seule voie constitutionnelle»7. Germe alors dans son esprit un projet
de requete qui lui parait propre ä atteindre ce but: «Mon intention
bien prononcee etait que les communes et les particuliers se reunis-
sent pour signer soit cette petition soit tout autre analogue, car je ne
lui avais donne cette forme que pour expliquer mieux ma pensee» 8.

II envoie son projet le 19 avril 1790 ä trois de ses amis, son cousin
Amedee de La Harpe de Yens, Henri Monod, docteur en droit ä

Morges, et Henri Pollier ä Lausanne. II le signe «afin de ne compro-
mettre personne»9. Mais la lettre ä Monod est interceptee ä Berne;
le 11 juin, on en discute au Conseil secret. L'affaire parait grave.
II faut prendre des mesures: la correspondance de Monod et du
pere de F.-C. de La Harpe sera surveillee, ainsi que tous les envois
timbres de Saint-Petersbourg10. Ce n'est pas tout; quinze mois plus
tard — c'est La Harpe qui nous renseigne — l'avoyer de Mülinen se
rend ä Montbeliard oü reside le prince Eugene pour «y transmettre
la plainte de ses commettants»11.

4 Mimoires, p. 78.
5 Mimoires, p. 212. Cf. L. Mogeon, «La lettre de Philantropus du 28 janvier

1790», Revue historique vaudoise, t. 36 (1928), p. 161—173, 205—211, et
«Les lettres d'Helvetus», ibid., t. 39 (1931), p. 21—45. La Bibliotheque
Cantonale Vaudoise possede les Lettres de Philantropus sur une pritendue rivolution

arrivie en Suisse en 1790, extraites de la gazette anglaise The London
Chronicle, traduites et accompagnies de notes, par Fridiric-Cisar Laharpe,
Paris, Batilliot, s.d., 54 p. (cote: F 330, 2).

6 Essai, t. II, p. XXVII.
7 Observations, p. 37.
8 Mimoires, p. 79.
9 Mimoires, p. 79.
i° Archives d'Etat de Berne, Manuel du Conseil secret, vol. VII, p.

241—243. La Harpe donne une traduction du proces-verbal de eette seance
dans son Suppliment, p. 40—42.

n Mimoires, p. 80.
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«Mr. l'Avoyer de Mülinen n'hesita pas ä se charger des ignobles
demarches qui devoient preparer la vengeance du Patriciat. Dans ce but, il se

rendit ä Montbeliard, oü residoit alors S.A.S. le Prince Eugene de Wurtemberg

aieul des jeunes Grands-Ducs, avec lequel il soutenoit des relations parti-
culieres. Sachant tres bien que nul n'etoit ä portee de rectifier les allegations
malveillantes d'un agent d'intrigues de son espece, dont la haute dignite ne

permettoit pas de suspecter la bonne foi, il ne lui füt pas difficile d'effrayer le
Prince sur les dangers que courroient ses petits-fils. Induit en erreur par cette
insigne tromperie, le Prince promit de transmettre tout ce qu'il venoit
d'entendre, ä S.A.I. Madame la Grande-Duchesse, son auguste fille, en la pre-
venant que des documens destines ä appuyer la denonciation du Gouvernement

bernois, seroient adresses au Plenipotentiaire russe residant ä Coblenz,

accompagnes d'une note destinee ä enumerer mes torts, et ä en demander
reparation. — Ce succes obtenu, l'Avoyer negociateur revint ä Berne jouir
de la gloire que lui avoit merite sa mission, tandis que la lettre du Prinee,
la denonciation du Gouvernement de Berne, les documens et les mensonges
destines ä l'etayer, parvenoient ä St-Petersbourg, vers la fin d'Octobre 1791;
et comme une Cooperation avoit ete promise tout a la fois, par la diplomatie
etrangere qui me faisoit l'honneur de s'occuper de ma personne, et de la part
des coryphees de l'emigration francaise, que leurs amis refugies en Suisse

conjuroient de servir avec chaleur le Patriciat bernois, tout devoue ä leur
cause, on ne craignit pas d'annoncer en Suisse, mon exil en Sibirie12.»

La Harpe, bien sür, presente les faits ä sa maniere, mais il
semble avoir ete bien renseigne. En effet, le 16 octobre 1791, Mülinen
ecrit au due de Wurtemberg:

«Un certain de FHarpe, Bourgeois de Rolle, petite Ville du Pays de Vaud,
sujet par consequent de la Republique, homme de Lettre, distingue par ses

connaissances, depuis plusieurs annees informateur des jeunes Princes de
Russie, Grand seetateur de la revolution Francoise, et des principes qui en
fönt la baze, aigri, dit-on, contre nous par des raisons qui me sont inconnuesi3,
s'est permis, il y a environ 14 mois, d'envoyer depuis Petersbourg, a plusieurs
de ses amis, et connaissances, l'Ecrit cy Joint, qui, come Votre Altesse s'en
convaincra, si ehe veut se donner la peine de le lire, contient non seulement les

calomnies, les plus atroces contre notre Gouvernement, mais un projet de

Rebellion, accompagne des Conseils les plus perfides, pour exeiter ses compa-
tiotes a se soustraire ä la Domination de leur legitime Souverain. Si votre
Altesse croyait que ce dangereux Memoire fut envisage ä Petersbourg, sous
son vrai caractere, et que sa Majeste Flmperatrice de Russie, k la quelle de

12 Suppliment, p. 16—17.
X3 A la suite de ce mot, quelqu'un a ajoute ä Fencre un point d'exclama-

tion et un point d'interrogation. II se pourrait que ce füt la Harpe lui-meme
qui ait ajoute ces signes d'ironie.

248



pareills attentats contre les Gouvernemens, ne peuvent pas etre indiferens,
fit eprouver ä l'Autheur sa juste indignation, alors une demarche de notre
part pourrait etre utile, mais si cet homme devait rester impuni, et continuer
de jouir de la protection de leurs Altesses Imperiales, en ce cas toute tentative

serait superflue, peutetre meme sujette a de plus grands inconveniensi4.»

De fait, Catherine reclama des explications que Frederic-Cesar
lui fournit dans deux lettres des 15 et 20 novembre 179115. Apparemment

satisfaite, l'imperatrice exigea uniquement que La Harpe ne
s'occupät plus de la politique de la Suisse, car eile «ne crut pas qu'un
Helvetien merität le nom de conspirateur pour avoir evoque les

mänes des anciens liberateurs et des heros de son pays»16.
Ce projet de requete dont La Harpe parle si souvent dans ses

ecrits, qui inquieta tant les autorites bernoises et fut l'un des principaux

griefs formules par LL.EE. contre Amedee de La Harpe17,
Frederic-Cesar le rechercha en vain lui-meme, n'en ayant pas garde
copie; il avait disparu des archives bernoises «avec tous les documens

qui attestoient les actes iniques qu'elle [l'Inquisition d'Etat]
s'etoit permis au Pays-de-Vaud en 1791 et 1792»18.

Fort heureusement nous en connaissons la teneur gräce ä d'autres
sources: les Manuels du Conseil secret de Berne nous le resument
ainsi: «Le but principal [de cette requete] est d'exiger du Gouvernement

la restauration des anciens Etats du Pays-de-Vaud, et de reclamer

l'egalite politique, avec la faculte pour tous les citoyens de participer

ä l'administration des affaires publiques19.» La Harpe lui-
meme nous en parle dans plusieurs de ses ouvrages. Dans ses

Memoires, par exemple, il affirme: «Je redigeai une petition ä
adresser ä Messieurs de Berne, dans Iaquelle, apres avoir recapitule
les griefs de mon pays avec une noble franchise, mais aussi avec

i4 Archives d'Etat de Berne, Manuel du Conseil seeret, vol. IX, p. 257—
260, en francais.

15 Observations, p. 35—36.
16 Mimoires, p. 82.
17 Elle «fut Fun des pretextes sur lesquels le Deux-Cent de Berne fonda

l'atroce sentence qui condamna le general Laharpe ä etre decapite»
(Mimoires, p. 80).

x8 Suppliment, p. 12.
19 Archives d'Etat de Berne, Manuel du Conseil secret, vol. VII, p. 241;

traduction de La Harpe dans Suppliment, p. 41.
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respect, je demandais la convocation des etats, pour travaiher de

concert avec eux ä la reforme des abus20.» Ailleurs il ecrit: «Le 19

avril 1790, 7 ans avant le moment ou la Revolution eclata en Suisse,

je redigeai, dans les formes requises qui m'etoient familieres, une
requete, concue en termes respectueux mais dignes d'un homme
libre, dans Iaquelle j'enumerais, de memoire, la serie des griefs de

mes concitoyens, et insistois sur l'urgence de convoquer les Etats
du Pays-de-Vaud, dont je n'imaginois pas qu'il fut criminel de

rappeler le souvenir, afin de cooperer avec les veritables representans
du peuple, ä la reforme des abus, seul moyen de consolider la
republique, en prevenant les mouvemens revolutionnaires. La conduite
tenue jadis, en cas pareil, par les anciens Suisses, s'y trouvoit rappe-
lee comme un exemple ä suivre21.»

La Harpe nous livre plus de details encore dans le memoire qu'il
adressa le 20 novembre ä Catherine II: «J'exposai, dans une suite
d'articles, les anciens privileges du Pays-de-Vaud, et les attributs
de ses anciens Etats; je montrai la necessite de leur convocation
immediate, dans les circonstances presentes, et apres avoir indique
les changemens que le laps de temps, et diverses revolutions sur-
venues dans Tintervalle, exigoient, je terminai par l'enumeration
des principaux griefs. J'accompagnai ces propositions de remarques
courtes, et d'exhortations deduites des faits et des principes, et
telles que je ne suis point en peine de les justifier. J'ai cite les liberateurs

de la Suisse, dont les statues decorent les places, les fontaines
publiques et les arsenaux de Berne meme.» Et La Harpe precise
dans une note: «Dans la requete dont se plaignoit le Gouvernement
de Berne, se trouvoit, en effet, un appel chaleureux aux hommes du
Orütli, de Morgarten, de Sempach, etc.» A son projet de requete,
La Harpe a ajoute quelques recommandations:

«Je joignis a cette requete, des directions sur la maniere ligale de la
presenter, en recommandant l'union, la perseverance, et les demarches moderees.
Faites des recherches serieuses dans vos archives, repetois-je, publiez-en les
resultats denues de reflexions ou de commentaires, comme de simples disser-
tations academiques; et, que les citoyens eclaires, redigent de concert, un
memoire qui renferme l'histoire abregee des revolutions du pays, l'exposition

20 Mimoires, p. 79.
21 Suppliment, p. 11.
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des privileges nationaux ä diverses epoques, et la liste des griefs actuels.
Adressez ce Memoire a Messieurs de Berne, en l'accompagnant d'une requete,
courte, simple, ferme, mais respectueuse. Que chaque commune, ä commencer
par celles de la campagne, presente ä son tour, ces deux pieces, a des inter-

valles determines, et en son seul nom, afin d'eviter jusques au soupcon d'une
ligue seditieuse. II est impossible, continuois-je, que les patriciens ne sentent
pas la necessite de negocier avec vous. Donnez aux hommes justes et moderes,

le temps et les moyens de faire prevaloir leurs avis; ce n'est qu'apres
avoir vu toutes les villes et les communes presenter le Memoire et les requetes
ci-dessus, que vous serez en droit de chercher vous-memes, votre salut, dans
la convocation des Etats, et de leur confier votre defense22.»

Arthur Boehtlingk, biographe de F.-C. de La Harpe, parle de ce
fameux projet de requete, mais il n'a pu le retrouver23. Or il nous
semble l'avoir decouvert dans le volume XII des Actes du Conseil
secret de Berne, conserves aux Archives d'Etat. II s'agit de la piece
101: un cahier de quarante pages, contenant copies, dans une ortho-
graphe tres fantaisiste, de plusieurs textes: 1° une lettre du 7 aoüt
1790 adressee aux patriotes suisses de Paris, fondateurs du Club
helvetique24; 2° une requete aux «Illustres, hauts et souverains
Seigneurs», d'avril 1790; 3° une lettre signee Helvetus; 4° un post-
scriptum ä cette lettre qui fixe la maniere de convoquer la premiere
assemblee repräsentative du pays; 5° une lettre non datee adressee

probablement ä un membre de l'Assemblee nationale.
A coup sür, la Lettre d'Helvetus est bien de La Harpe. Les differents

articles dont eile est composee correspondent parfaitement ä

ceux que donne L. Mogeon25. Seuls, les mots different. S'agit-il d'une
traduction du texte anglais, au meme titre que celle de L. Mogeon,
ou de l'ecrit meme de La Harpe? Le texte n° 4, quant ä lui, presente

22 Observations, p. 180—183, extraits du Mimoire adressi ä S.M.I.
Catherine II, en riponse ä la dinonciation de Messieurs de Berne contre le
lieutenant-colonel Fridiric-Cisar de La Harpe, instituteur de LL.EE.II. les
Grands-Ducs de Russie, transmis ä Messieurs de Berne en 1791, St-Petersbourg,
20 Novembre 1791 (Observations, piece justifieative n° 1, p. 173—188).

23 Der Waadtländer Friedrich Cessar Laharpe, der Erzieher und Berater
Alexanders I. von Rußland, der Sieger über Napoleon I. und Anhaber der
modernen Schweiz. Berne et Leipzig, 2 vol., 1925 (cf. p. 350, note 45).

24 Nous en parlons dans notre these sur Le Club helvitique de Paris
(1790—1791) et la diffusion des idies rivolutionnaires en Suisse.

25 Cf. ci-dessus, note 5.
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des analogies frappantes avec celui que E. Mottaz publiait en 1938

en l'attribuant — sans preuves explicites d'ailleurs — ä La Harpe.
On retiendra en particulier la division du canton de Berne en trois
ligues: la ligue inferieure ou de l'Aargau, la ligue superieure ou de

l'Oberland, la ligue romande ou du Pays de Vaud26. II est ä rernarquer

que la maniere de convoquer la premiere assemblee des Etats
du Pays de Vaud preoccupera La Harpe en 1797 encore, et il
publiera ses reflexions ä ce propos27.

La question se posait des lors de savoir si les autres ecrits con-
tenus dans le cahier en question pouvaient egalement etre de la
plume de La Harpe, et, en particulier, si la requete n'etait pas celle
meme que La Harpe envoya le 19 avril ä ses trois amis. Tout portait
ä y repondre affirmativement: le projet de La Harpe «formoit un
memoire de 7 pages in-folio»28; teile est bien la longueur de notre
texte n° 2. II est de plus date d'avril 1790. II suffit enfin de comparer
le resume que La Harpe en a donne et le texte que nous publions
pour nous persuader que nous sommes bien lä devant le projet de

requete qui suscita de telles reactions au sein du Conseil secret de
Berne.

Illustres, hauts et Souverains Seigneurs29,
Nous soussignes, les loyaux et fideles sujets de l'Etat et tres humbles serviteurs

de Vos Excellences, avons l'honneur de leur representer avec un
profond respect les faits et Operations qui suivent:

1° A l'epoque oü le Pays de Vaud eut le bonheur d'etre agrege a la
republique, il fut promis a ses habitants de les maintenir dans la jouissance de
leurs privileges, us et coutumes qui depuis longtemps les avaient places au
rang des peuples libres.

26 «Les idees politiques de F.-C. de La Harpe au sujet d'une transformation
du canton de Berne en 1790», Revue historique vaudoise, t. 46 (1938), p.
175—186, 193—212.

27 Observations relatives ä la proscription du giniral divisionnaire Amidie
Laharpe... Paris, Batilliot, 1796, p. 61—63, et Enumeration des principaux
griefs du peuple vaudois ä la dicharge des olygarchies de Berne et de Fribourg
Paris, Batilliot, 1797, p. 44—46.

28 Suppliment, p. 11.
29 Nous avons ete oblige, pour la clarte du texte, de corriger entierement

l'orthographe et la ponctuation; nous n'avons laisse subsister que les majus-
cules qui nous ont paru voulues, et avons transcrit en italique les passages
soulignes.
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2° Parmi ces privileges constitutionnels que les anciens vassaux de l'Empire,

les Seigneurs des maisons de Zäringen, de Savoie, de Chalons et de
Gruyere ont toujours respectes, il en est trois qui meritent d'etre cites. En
vertu du premier, les habitants du Pays de Vaud ne pouvaient sous aucun
pritexte etre soumis ä payer des taxes, des droits de douane et de piages ou
d'autres contributions soit directes, soit indirectes s'ils n'y avaient pas con-
sentis librement apres avoir ete eonsultes dans les formes. Par un second
privilege, les tribunaux et tous les departements devaient essentiellement
etre composes de citoyens du pays et se conformer en tout ä ses lois et
coutumes particulieres; en troisieme lieu, les habitants du Pays de Vaud jouis-
saient du privilege insigne d'etre regis par l'assemblee de leurs Etats que com-
posaient les representants de quelques vassaux et les representants du Tiers
Etat, Constitution qui a subsiste jusqu'ä nos jours dans la Bresse, le Bugey,
le Val d'Aoste et le Pays de Gex, provinces qui ont reconnu jadis ou reconnais-
sent encore la superiorite territoriale de la maison de Savoie.

3° Les Etats du Pays de Vaud assembles annuellement ä Moudon etaient
dans la possession immemoriale de promulguer, changer et abroger les lois,
d'imposer des taxes et de regier le mode de leur perception, de diriger Femploi

des revenus du pays, d'inspecter les comptes de recettes et de depenses
et de juger en dernier ressort les appels des sentences portees par les tribunaux
subalternes, prerogatives dont l'exercice maintenait l'union et la bonne intelligence

entre tous les corps, en meme temps que les citoyens se sentaient fortement

attaches ä une Patrie qui les traitait tous comme ses enfants en les
admettant tous egalement ä la servir.

4° La cessation de ces Etats occasionnee par des causes inconnues a
empire d'une maniere tres sensible la condition des habitants du Pays de
Vaud. En effet, Souverains Seigneurs, aussi longtemps que nos Etats ont
subsiste, nous avons exerce la faculte d'occuper les postes de confiance dans
les divers departements de l'administration, mais ä peine cette assemblee a
cesse d'etre oonvoquee que, perdant avec eile cette precieuse prerogative,
nous nous sommes vus sans savoir comment dechus du rang de citoyen libre,
traitis comme des itrangers, relegues comme impurs dans une classe condamnee
ä Fobeissance passive et aux humiliations qui en sont inseparables. Un pareil
changement de fortune etait d'autant plus sensible qu'une fidelite, un devouement,

une patience de pres de trois siecles semble avoir aequis au peuple
qui peut s'en glorifier quelques droits de plus a la confiance d'une republique
sage dont les illustres chefs n'ont pas oublie qu'elle fut fondee jadis au nom de

la liberti par des patriotes et par des heros qui revendiquaient les droits
imprescriptibles du genre humain.

Qu'il nous soit permis de le dire, Souverains Seigneurs, les citoyens d'un
meme Etat ont tous sans exception, par le seul fait de leur naissance et en
vertu des lois sacrees de la nature, un droit egal a sa confiance et a sa justice.
Tous sont appeles egalement a servir la Patrie en raison de leurs facultes et de
leurs merites. Tous ont des pretentions egalement fondees ä jouir de la

253



plenitude des droits de citoyens au nombre desquel est sans contre dire celui
de parvenir aux charges publiques, et teile est l'evidence de ces principes
qu'ils ont ete avoues et repetes dans tous les siecles, chez tous les peuples, dans
les gouvernements qui paraissent meme le moins s'oceuper de la felicite de
leurs sujets. Vos Excellences s'etonneraient-elles, apres cela, que des hommes
dont le devouement et la fidelite n'ont jamais varie, et qui s'honorent de

porter le nom de Suisses, desirent avec passion de reeouvrer des prerogatives
imperceptibles de leur nature et essentielles ä leur existence civile et politique,
prerogatives que des monarques absolus n'ont pas hesite d'accorder a leurs
sujets et dont les habitants du Val d'Aoste, du Bugey, de la Bresse et du Pays
de Gex ont constamment joui jusqu'ä present.

5° Nos ayeux n'ont jamais pu renoncer ä des privileges qu'ils tenaient de la
nature seule. Ils n'ont jamais fait une renonciation pareille et leur fidelite
connue ne permet pas meme de soupconner qu'ils aient perdu ces privileges en

punition de quelques forfaitures. S'ils ont garde le silence lorsque les Etats
ont cesse d'etre convoques, ils n'ont pourtant jamais consenti formellement
ä cette interruption, et surtout, ils ne se sont soumis d'avance ä l'humiliation
d'etre rejetes, ceux qui formaient le peuple, dans une classe qui devait etre
pour toujours exclue de l'administration publique et perdre les qualites le
plus essentiellement attachees ä la qualite de membre de la Societe. Enfin,
quand ces hommes si patients et si fideles auraient porti jusqu'ä l'oubli d'eux-
memes et de leur posteriti, nous, leurs descendants, serions pleinement autorisis
ä protester contre des mesures qui, en nous privant des droits de citoyens, nous
digraderaient sans retour et ne nous laisseraient de la liberti que le nom.

§ Ce n'est point un vain desir d'innover et l'esprit d'insurrection qui nous
anime.

O vous dont les ayeux refuserent jadis, par des victoires, le dogme dangereux
et illusoire de Fobeissance passive en se montrant les plus intrepides defenseurs

de la liberte, n'enviez pas ce bien inestimable ä des sujets aussi fideles
que braves qui Font merite par des siecles de devouement et d'attente, et
qui sont disposes ä le tenir de vous. Ne rejetez pas nos representations, ne
rebutez pas nos justes plaintes tandis qu'elles sont respectueuses et moderees,
tandis que la Subordination, l'ordre et la confiance subsistent encore. Les
cris tumultueux de liberti, d'egaliti, de droits de l'homme retentissent autour
de nous. De toute part, les peuples reclament avec force et se remettent
d'eux-memes en possession des prerogatives qu'ils avaient perdues. Les abus
les plus enracines, des prejuges qu'on regardait comme sacres et inviolables
sont foules aux pieds, detruits en un instant, mais l'ordre public est interverti
et beaueoup d'individus souffrent de ces mesures violentes que des cessions

faites ä propos eussent privenues.
Vos sujets ne verront pas longtemps sans envie leurs plus proches voisins

jouir sous leurs yeux sans exception et sans reserve des droits de citoyens
libres, ils ne se verront pas eux-memes sans emotion confines seuls et sans
espoir dans une classe qui, depouillee de la faculte de participer ä Fadministra-
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tion publique, ne connait pas les caracteres essentiels et les prerogatives
distinctives de la liberte. Nous detournons les yeux avec effroi des suites
incalculables que des comparaisons de cette espece pourraient tot ou tard
entrainer et sans qu'il füt possible d'y remedier ä temps.

Sauvez la Patrie, sauvez-nous tandis qu'il est possible; nous mettons en
vous notre confiance et notre espoir. Daignez restituer au peuple du Pays de
Vaud ses representants, ses Etats. Enfin, que de concert avec vous, ils
travaillent ä reformer ce qui en a besoin.

Enlevez la barriere insurmontable qui a sipari jusqu'ici les citoyens destinis
exclusivement ä rigner de ceux qui itaient condamnis ä toujours obiir, cette
barriere qui rend etrangers et ennemis les enfants d'une meme Patrie. Peres
du peuple, 6 daignez etablir FEgalite en accordant ä tous les memes droits,
les memes facultes de parvenir, en faisant cesser les distinctions qui ont
subsiste jusqu'ä present entre les paysans, les bourgeois des villes et les nobles
au detriment du bien public et de l'union fraternelle qui devaient regner entre
les membres de la meme famille. C'est ä cette antique Egalite que la Suisse
dut jadis ses mceurs, ses vertus et ce courage heroique qui lui valurent deux
siecles de triomphe, une glorieuse independance, le respect des eontemporains,
Festime et les egards de la posterite. Cette heureuse egalite retiendra ceux
que le disespoir d'etre traites en itrangers par leur Patrie ou le desir de courir
apres la fortune portait [ä] Emigrer. Elle preservera tous les citoyens de la
manie vaniteuse de vouloir paraitre et briller ä tout prix, ehe chassera ce loup
devorant qui depeuplait l'Etat en ruinant les familles. Et la corruption dont
les progres devenaient effrayants disparaitra faute d'aliments pour se
soutenir. Enfin, apres le retour ä cette egalite precieuse, le genie asservi brisera
ses fers, les talents decourages se ranimeront. Le Patriotisme et Femulation
prets ä s'eteindre recouvreront leur antique energie et leurs activites. Ils se

leveront, des citoyens tourmentes du noble desir de servir une Patrie qui ne
distinguera desormais ses enfants que par leur seul merite.

C'est la force de la verite, c'est un triste retour sur nous-memes, c'est le
sentiment penible de nous voir priver du droit de citoyens qu'on ne conteste
pas meme aux sujets des despotes, c'est l'humiliation d'etre traitis en itrangers
par une Patrie que nos peres et nous avons si constamment et si tendrement
aimee, c'est Fespoir de sortir de Fabaissement en reclamant nos droits
oublies, c'est notre confiance dans le patriotisme eclaire de W.EE., dans leur
grandeur d'äme et leur vertu qui a dicte notre demarche.

Nes au sein de la Suisse qui se glorifie d'etre libre, nous ne pouvons oubher,
nous ne devons pas oublier qu'elle dut son existence entre les nations au seul
Patriotisme de trois citoyens immortels qui jurerent ä Dieu sur les bords du
lac de Lucerne de difendre et d'assurer la liberti de leurs descendants.

II sierait mal ä des Suisses qui ont appris des le berceau les noms glorieux
de Morgarten, de Laupen, de Sempach, de Näfels, de l'höpital Saint-Jacques
et de Morat d'ignorer que l'independance de la Suisse, la liberte de ses habitants

et les droits du genre humain furent conquis et assures par ses victoires.
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Oü sont-ils, en un mot, ceux d'entre nous que les grands exemples de Teil,
des Stauffacher, des Fürst, des Melchtal, des Wolleb, des Aebli, des Winkelried,

des de Flue ne penetreraient pas de sentiments de veneration et de
reconnaissance pour ces illustres morts, ceux qu'ils n'enflammeraient pas du
noble desir de servir la Patrie, de defendre la liberte en marchant sur leurs
traces

Nous avons incontestablement le droit de vous porter nos representa-
tions, mais si nous venons de nous en acquitter avec cette fermete et cette
franchise qui convient ä des hommes libres, c'est en meme temps penetres de

confiance et de respect que nous les soumettons ä Vos Excellences.
Ils se formeront des hommes tout ä la fois capables et dignes de l'honorer

par leurs travaux et par leurs vertus, des genereux Patriotes qui verseront
de bon coeur leur sang pour sa defense.

Les concessions necessaires pour arriver ä ce grand but sont considerables,
mais l'interet supreme pour la Patrie et les conjonctures semblent se reunir
pour les exiger et vous les trouverez faciles en daignant vous rappeler le
devouement de vos glorieux ancetres, en Consultant votre amour pour la

justice, votre moderation, votre humanite, cette grandeur d'äme et ces vertus
auxquels nous nous empressons de rendre hommage.

C'est ä la plus sage des republiques helvetiques qu'il appartient de donner
aux autres le premier exemple d'une reconnaissance sollennelle des droits
sacris des peuples. C'est ä celle qui a use avec moderation de son pouvoir, de

prouver au monde dans ce moment de crise que le bien public, les interets du
peuple et le maintien de la liberte furent sans cesse presents ä sa pensee.

Une resolution aussi magnanime ne demeurera pas sans recompense.
Lorsque les plebeiens eurent obtenu du Senat de Rome la faculte de parvenir
aux dignites curules, ils persevererent ä n'en point user. La position de ces

plebeiens ressemble ä bien des egards ä la notre, et nous vous convaincrons

que nos coeurs ne sont etrangers ni ä leur generosite, ni ä leur patriotisme, ni
ä leur reconnaissance.

Daignez agreer le pur hommage de notre profond respect, de notre
fidelite constante et les vceux sinceres que nous adressons au ciel pour la
duree, la felicite et la gloire de la republique, et pour la prosperite des magistrats,

peres du peuple, qui la gouvernent.
Avril 1790

La lecture de ce projet de requete suscite quelques commentaires.
Notons tout d'abord que La Harpe reclame le retablissement des

«Privileges, us et coutumes» du Pays de Vaud et en premier lieu
celui des Etats du pays. Qu'est-ce ä dire, sinon qu'il fait oeuvre de

reactionnaire dans le sens oü l'entend le Grand Larousse encyclo-

pedique qui definit ainsi les partis de la reaction: «Nom donne aux
partis politiques qui s'opposent aux modifications politiques ou

256



sociales ne decoulant pas des principes traditionnels dont ils se
reclament.» Ces modifications politiques, c'etaient, selon La Harpe,
Ia suppression des Etats du pays et des privileges constitutionnels,
la fermeture des livres de bourgeoisie, la naissance de l'absolutisme.

Au nom de ces memes sentiments reactionnaires, La Harpe va
invoquer les valeureux ancetres helvetiques, «ces illustres morts»,
heros de guerres glorieuses, qui donnerent aux Suisses liberte et
independance. La liberte que Frederic-Cesar invoque est conforme ä
la tradition que le XVIIIe siecle s'est plu ä chanter; eile correspond
ä une vision idealisee du passe, ä une sorte de mythologie accreditee
par J.-J. Rousseau et les voyageurs qui parcouraient la Suisse.

Cette meme vision idealisee du passe va pousser La Harpe ä
reclamer l'egalite politique des citoyens qui devraient tous jouir
des memes droits et pouvoir acceder aux charges publiques. Ici La
Harpe, sous un masque reactionnaire, se montre revolutionnaire et
directement inspire par les idees de 1789, par les «cris tumultueux
de liberte, d'egalite, de droits de l'homme».

Des lors, il convient de souligner que La Harpe n'est pas
revolutionnaire au point de reclamer la Separation du Pays de Vaud et de
la republique de Berne. II semble vouloir au contraire creer un
nouvel Etat bernois, reposant sur l'egalite politique des citoyens et
sur la decentralisation institutionnelle, comme l'avait dejä montre
le post-scriptum cite plus haut30.

Enfin, on rechercherait en vain dans ce projet de requete un
appel ä la revolte. Les termes en sont mesures, respectueux. II serait
pourtant faux de conclure hativement ä l'inviolable fidelite de La
Harpe «ä la plus sage des republiques helvetiques». Ce serait me-
connaitre completement le La Harpe redacteur d'une soixantaine
de memoires anonymes31 pour ne voir en lui que le compilateur de la
seule requete qu'il osa signer.

De fait, un autre visage du revolutionnaire vaudois apparait
dans les ecrits anonymes de la meme periode, en particulier dans les
Lettres de Philantropus et les Lettres d'Helvetus™. Moins connu, en

30 Cf. supra, p. 250.
31 Cf. note 4.
32 Cf. note 5.
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revanche, un autre pamphlet qui parut ä Kehl au printemps 1790,

in-octavo de 93 pages, portant comme titre Aux habitans du canton
de Berne, et dedie «ä la memoire de Guillaume Teil d'Uri, d'Arnold
de Vinkelried d'Untervald, des trois liberateurs de la Suisse, et des

heros morts en defendant la liberte ä Morgarten, Laupen, Nefels,

Sempach, Saint-Jacques et Morat; ainsi qu'aux manes du venerable

hermite Nicolas de Flue, d'Untervald, et de Jean Aebli, landamman
de Glaris, en 1529; vertueux patriotes dont la sagesse, et le zele

eteignirent jadis le flambeau de la discorde»33.

LL.EE. de Berne, averties par un correspondant anonyme de la

parution de ce libelle, s'en inquieterent vivement. Le 20 avril 1790,

on en discute en Conseil secret: on ecrira au correspondant qu'il
veuille bien negocier «oralement» l'achat de 1000 exemplaires dudit
ecrit pour la somme de 2000 livres de France; il faudra de plus
s'assurer que ce libelle ne sera ni reimprime, ni traduit en allemand,
ni vendu; on tächera d'en decouvrir l'auteur; enfin, le correspondant

recevra une recompense. Le 4 mai, on lit la lettre du senateur
Fischer qui relate l'entretien qu'il a eu avec le correspondant de

Kehl: les 1000 exemplaires ont pu etre achetes pour la somme de

2024 livres de France au libraire Müller; ä cela s'ajoutent 1712

francs pour les frais de deplacement et la recompense mentionnee

plus haut. Le 10 mai, on demande au correspondant combien il
exigerait pour le manuscrit. Enfin, le 27 mai, on envoie ä Fischer dix
nouveaux doublons pour le «gewußten» manuscrit34.

A vrai dire, le contenu de ce libelle etait bien propre ä inquieter
les representants du patriciat bernois. Une premiere partie,
consacree aux griefs des habitants du canton de Berne, servait d'avant-

propos ä un plan pour une nouvelle Constitution du canton, le tout

33 Nous avons sous les yeux un exemplaire de la Bibliotheque cantonale

et universitaire de Geneve, Gf 2040, n° 9. Ce libelle devait etre interdit par
une proclamation de la chancellerie bernoise du 3 septembre 1790, en meme

temps que l'ecrit du Club helvetique de Paris: Lettre aux communes, villes

bourgs et villages de la Suisse, ou VAristocratie suisse divoilie. Remarquons
qu'en 1796, La Harpe dedia son Essai aux memes heros helvetiques (I,
p. I—III). Nous avons respecte l'orthographe de l'imprime.

34 Archives d'Etat de Berne, Manuel du Conseil secret, vol. VII, p.
198—199, 205, 207—208, 226.
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habilement redige et consciencieusement ordonne. Si LL.EE.
garderent secret le nom de l'auteur — elles furent certainement ä
meme de le decouvrir — il n'en demeure pas moins que, lä aussi,
nous retrouvons tous les themes chers ä La Harpe. Une remarque de
Jacques Mallet-du-Pan, enfin, emporta nos derniers doutes. Le
publiciste genevois ecrivait en 1798: «Vers cette epoque [1790],
un avocat subalterne du Pays de Vaud, devenu repetiteur des grands-
ducs de Russie fabriqua ä Petersbourg et fit imprimer en Alsace
un ecrit qui decela le but de ses complices. Dans cette diatribe
remplie de contes populaires et de faussetes historiques, l'auteur,
nomme la Harpe, tracoit au Pays de Vaud le plan d'une Convention
repräsentative. Ce brandon fut eteint sur-le-champ»35. L. Mogeon,
citant Mallet-du-Pan, affirme que le publiciste genevois devait faire
allusion aux Lettres de Philantropus36. Mais elles avaient paru ä
Londres, et non en Alsace. Or, en 1797 et 1798, Kehl venait d'etre
occupe par deux fois par la France. Des lors, seul le pamphlet Aux
habitans du canton de Berne nous parait repondre ä la definition
qu'en donne Mallet-du-Pan.

En exergue, deux vers tires de Caton, tragedie d'Addison37: «Un
jour, une heure de liberte vertueuse vaut toute une eternite d'escla-
vage.» La premiere partie de son ouvrage, La Harpe la consacre aux
griefs des habitants du canton de Berne qui ne jouissent pas de leur

35 Essai historique sur la destruetion de la ligue et de la liberti helvitique,
extrait du Mercure britannique, octobre 1798, p. 72—73.

36 «La Lettre de Philantropus du 28 janvier 1790», Revue historique
vaudoise, t. 36 (1928), p. 170.

37 Joseph Addison (1672—1719) fit jouer sa tragedie Caton en 1713. Elle
connut un succes eclatant. Voltaire en fit le commentaire suivant: «M.
Addison est le premier Anglais qui ait fait une tragedie raisonnable. Je la
plaindrais s'il n'y avait mis que de la raison. Sa tragedie Caton est ecrite,
d'un bout ä l'autre, avec cette elegance male et energique dont Corneille, le
premier, donna chez nous de si beaux exemples dans son style. II me semble
que cette piece est faite pour un auditoire peu philosophe et tres-republicain»
(MM. Firmin, Didot, freres, Nouvelle biographie universelle, Paris 1852, I,
p. 262).

259



liberte civile et politique: ils doivent sortir de leur lethargie et juger
ces «maitres insolens» qui les fletrissent du nom de sujets et se reser-

vent celui de citoyens, creant ainsi deux castes, celle des Bramines et
celle des Hallachoras.

«Exclus de toute part ä l'administration, et de toutes les places de

confiance, vexes par des monopoles, rebutes avec mepris; vous qui constituez
seuls la force de la republique, vous sans qui ehe n'existeroit pas; vous en etes

venus au point, d'etre la proprieti de 200 familles, dont le bien-etre est sans

cesse achete aux depens du votre.
C'est ainsi que dans un pays appele libre, une poignee d'individus s'est

arroge le droit d'en opprimer 400000 autres! C'est dans la Suisse qui ne doit
son existence politique et sa gloire qu'ä Fheureuse issue de la conspiration de

Stauffacher, des Melchtal, des Fürst, des Teil, et au courage des braves citoyens
d'Ury, d'Untervald et de Schwitz: c'est en Suisse oü pendant deux siecles

conseeutifs on travailla ä s'affranchir du despotisme des Princes et de Foli-
garchie des Nobles, en fixant une Constitution equitable, et faisant regner les

loix: c'est dans un pays, oü le droit de risister ä l'oppression, fut reclame par
les patriotes les plus vertueux, et defendu par des heros dignes de Rome et de

la Grece: c'est sur le sol meme qu'ils arroserent de leur sang, qu'une Oligarchie
audacieuse a eleve Fedifice de ce despotisme qui menace et vos biens et vos
personnes, et que, dans l'exces du delire, des Patriciens süperbes voudroient
faire envisager comme une insitution divine qu'il seroit sacrilege d'attaquer.

Tel est le joug qui pese sur vos tetes, et que vous tenteriez en vain de

secouer dans la suite, si vous ne saisissiez pas l'occasion presente, si vous ne le

faites pas au moment meme3S.»

La Harpe s'attaque ensuite aux hommes avilis par l'habitude de

l'esclavage, qui croupissent dans l'apathie et sont indignes du si

beau nom de Suisses. Certes, ils penseront aux echecs des souleve-

ments passes, mais les circonstances ont change. Autrefois, le terrain
n'etait pas prepare. Les habitants n'avaient pas redige les articles
fondamentaux d'une Constitution nouvelle. Ils n'avaient pas remis
la conduite de leurs affaires ä un corps representatif charge de refor-

mer les abus et de maintenir la discipline. Leurs chefs, enfin, etaient
inexperimentes. L'oligarchie put les accabler sans effort. Tout est

different maintenant. Les Francais ont bien reussi, eux, äl'emporter,
et les habitants du canton de Berne ont l'avantage de connaitre le

maniement des armes.

38 P. 8—12.
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«... Vous avez tous, en un mot, des privileges ä reclamer, des torts ä
redresser, des outrages et d'antiques injures ä venger [ ?] Vousne serez pas assez
aveugles, pour devenir, ä l'exemple de vos peres, les vils instrumens d'une
tyrannie qui vous opprime, vous depouille, et vous fletrit egalement. Vous
unirez au contraire vos griefs; vous vous tendrez une main fraternelle; vous
ferez cause commune; vous redoublerez de courage, de vigilance, et d'aetivite
contre l'ennemi commun, et vous verrez le pouvoir magique de l'oligarchie
s'evanouir comme un vain songe39.»

Les sujets de Fribourg, Soleure, Bäle, Zürich viendront au secours
de ceux de Berne quand il connaitront par un manifeste imprime
dans les deux langues qu'ils ont des griefs communs et des interets
communs. Les Francais applaudiront aux efforts d'un peuple pour
s'affranchir d'un joug qu'ils ont eux-memes secoue. Les sujets de
Berne se doivent de recouvrer leurs anciennes prerogatives.

«Si l'administration actuelle n'est pas remplacee ä Finstant meme, par
une autre plus equitable; si toutes distinetions ne sont pas abrogees; si
l'egalite la plus parfaite n'est pas retablie entre tous les citoyens: si les baillis
ne sont pas rappeles; si l'oligarchie veut se soutenir, si ehe hesite; alors et
sans plus tarder, recourez au moyen extreme, rompez pour jamais. Apres
avoir formt, sur le champ, un corps reprisentatif provisoire composi des diputis
des villes et communautis: apres l'avoir investi provisoirement aussi, du pouvoir
supreme pour une annie, afin de privenir l'anarchie: apres avoir arreti, ä
Vexemples des libirateurs de la Suisse, les articles fondamentaux de votre Constitution

future, ne perdez pas un moment, intereeptez toute communication entre les
aristocrates et leurs suppöts, gardez comme otages ceux qui sont au milieu de

vous, et sans admettre de mediateurs, sans icouter aueunes propositions, tranchez
hardiment la difficulti, formez-vous en Republique Fidirative40.»

Apres ces conseils de violence, La Harpe detaille (p. 25—52) les
griefs des habitants du canton de Berne: 1 ° Les Etats du pays n'exis-
tent plus 41. La ville de Berne avait promis de maintenir les privileges

mais, depuis la naissance de l'oligarchie, les maux des
habitants ont sans cesse augmente. 2° Les villes ont perdu plusieurs de
leurs privileges et les chartes ont ete violees: a) les habitants du

39 P. 18.
49 P. 23—24.
4i Les termes en sont pour ainsi dire semblables ä ceux du projet de

requete, debut du point 2 et point 3.
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canton qui pouvaient se vanter, gräce ä leurs privileges, de n'etre
soumis ä aucun impöt, doivent subir les exactions de la chambre des

peages; b) Lausanne ne conserve que quelques restes de son
administration municipale; c) bien des villes allemandes du canton ont
aussi des privileges ä revendiquer et des griefs ä presenter; d) les

quatre bonnes villes de meme; e) les baillis bernois excitent les

animosites entre les villes; f) les valeureux ancetres helvetiques
n'etaient pas des patriciens, il faut donc se soulever contre l'oppres-
sion; g) l'oligarchie s'attaque meme aux communautes de la
campagne, comme le montre le memoire de Loyseau de Mauleon.
3° Les baillis ont viole la loi qui defend d'emprisonner un citoyen
sans l'avoir traduit devant ses juges. 4° L'oligarchie forme une caste

privilegiee et a relegue les habitants du canton dans la caste des

sujets. On ne peut plus acquerir le droit de cite. Tous les six ans,
les baillis repartent avec des fortunes de 40000 et meme 120000
francs. Les citoyens de Berne s'arrogent la plus grande partie des

emplois dans les regiments. II ne reste donc plus aux sujets qu'un
fantöme de liberte, et si les valeureux ancetres qui arroserent de

leur sang tant de champs de batailles sortaient de leurs tombes, ils
seraient indignes de voir «leurs descendans devenus la propriete d'un
petit nombre de maitres», et ils adjureraient les habitants du canton
de Berne de reeouvrer leurs droits, leurs privileges et leur liberte. II
faut donc arreter les principes fondamentaux d'une nouvelle Constitution

et creer un corps representatif.
Suit alors (p. 52—93) la partie la plus interessante de cet ecrit

puisque La Harpe y donne le canevas de la nouvelle Constitution
teile qu'il l'imagine pour son canton. Ce projet a bien des traits
communs avec celui que E. Mottaz publiait en 1938 — voir en

particulier les articles preliminaires 42 — mais l'ensemble en est plus
coherent, mieux elabore, les details plus precis, le style plus ferme.

II y apparait surtout un article oü La Harpe preconise la rupture
entre les villes et communautes et le Deux-Cent de Berne, article
revolutionnaire qui donne le ton ä tout l'ensemble.

42 «Les idees politiques de F.-C. de La Harpe au sujet d'une transformation

du canton de Berne en 1790», Revue historique vaudoise, t. 46 (1938),

p. 205—209.
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Projet de la nouvelle Constitution pour servir de cannevas

CHAPITRE PREMIER

Articles preliminaires que l'assemblie des reprisentans des villes et communautes
devra arreter lors de sa premiere siance, pour etre ensuite imprimes, promul-

guis, et envoyis dans chaque ville et dans chaque village

Vu que, depuis deux siecles, le deux cent de Berne, ses baillis et autres
officiers, n'ont cesse d'enfreindre nos chartes, d'attaquer l'un apres l'autre,
les privileges anciens que nos peres s'etoient reserves, et de violer les conditions

auxquelles ils s'etoient soumis ä la republique; vu, qu'en supprimant
sans raison les Etats, seul corps autorise ä promulguer les loix et ä consentir
les impöts; en abrogeant Fantique forme des cours superieures de justice, en
les rendant sedentaires ä Berne, en forcant les sujets de s'y rendre pour etre
juges et n'admettant aucun d'eux ä sieger parmi les juges, l'ancienne Constitution

a ete totalement bouleversee: vu, qu'au mepris des privileges les plus
incontestables, sans necessite, et nonobstant des representations iteratives
et respectueuses, les sujets de la republique ont ete soumis ä des impöts
oppressifs, sous le nom de droits de piages; vu, que non contens de s'arroger
dans toutes les communautes, les droits utiles de bourgeoisie, les citoyens de
Berne ont exerce, et exercent encore plusieurs monopoles odieux, tant
relativement au commerce des vins, qu'ä d'autres egards: vu, qu'en faisant
emprisonner les citoyens sans denonciation prealable, et sans connoissance
de justice, et en les condamnant ä des amendes arbitraires, les baillis ont
foule aux pieds ces loix saintes, qui veillent ä la conservation de notre liberte
personnelle: vu que les citoyens de Berne ont usurpe, de la maniere la plus
injuste, la faculte exclusive de parvenir aux charges de l'Etat, dont Facces
devroit etre permis ä tous les citoyens, et se sont empares de tous les emplois,
qui procurent des distinctions ou d'autres avantages, tant au dedans des
hmites de la republique, que dans les Services etrangers: vu que le gouvernement

a degenere en une Oligarchie de 70 familles, dont les usurpations et les
concessions criantes se perpetuent de pere en fils, par droit d'heritage, par
dot, ou par achat: vu, qu'il n'y a plus, ni liberte, ni egalite, ni sürete personnelle,

ni privileges, ni espoir de redressement, lä, ou 299 individus envieux,
jaloux, inexorables et süperbes sont devenus les maitres de 400000 autres: vu
ces abus enormes, et Finutilite bien reconnue de toutes representations, qui
n'aboutiroient qu'ä des promesses trompeuses; nous les Diputis des villes et
communautis, reprisentant la souveraineti du peuple... Avons trouve 1° que
les Suisses ne devant leur independance, leur existence politique, et la gloire
de leur nom, qu'au soulevement des braves citoyens d'Ury, de Schwitz et
d'Untervald en 1308, et au patriotisme de ces heros magnanimes, qui arro-
serent de leur sang les champs de Morgarten, de Laupen, de Sempach, de
Nefeis, de Saint-Jacques, de Dornach, de Morat et de Granson; il seroit ä
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jamais indigne de vrais Suisses, d'hommes tous egaux et tous freres, de souffrir
au dedans de la Suisse une tyrannie hereditaire plus humiliante, et plus
oppressive que celle des Gesler et des Landenberg. 2° que le droit de risister ä

Voppression, ce droit inherent ä la nature humaine, ne sauroit etre eonteste
aux Suisses, qui n'existent et ne sont libres, qu'en consequence du juste
soulevement de leurs peres, et de leur haine contre les tyrans. 3° qu'il ne reste ä
des Suisses opprimes, qu'ä imiter l'exemple memorable donne en 1308, et que
dans les circonstances actuelles, ce seroit se montrer indigne du nom de
Suisse et d'homme libre, que de souffrir plus long-temps les humiliations et
les torts que nous avons essuyes, et de voir avec indifference un petit nombre
d'individus, saper notre liberte, et devenir nos maitres. Persuades de la verite
de ces principes, decides ä suivre, ä tout prix, le glorieux exemple de nos
aieux, et pleins d'espoir de retablir notre liberte et notre independance, sur
des fondemens durables; nous les pridits diputis... avons arrete les articles
suivans et jure ä Dieu de les maintenir jusqu'au dernier soupir.

1.

Les villes et communautes renoncent pour jamais ä Fobeissance du deux
cent de la ville de Berne, et se declarent independantes, pour former trois
ligues.

2.

L'oligarchie qui a produit de si grands maux, demeure pour toujours abolie.
Aueune classe de citoyens, aueune ville, aueune communaute, ne pourra
desormais pretendre ä quelque superiorite sur les autres.

Les prerogatives des bourgeois de Berne, sont supprimees comme injustes,
usurpees et injurieuses au reste des citoyens.

Tous les citoyens, sont egaux en droits, prerogatives et facultes de
parvenir. II n'y aura de distinction legale, qu'entre les citoyens magistrats
pendant la duree de leur magistrature, et les citoyens non magistrats.

4.

Tous les titres sont abolis, comme introduisant une inegalite que le bon
sens et les loix reprouvent. II ne doit y avoir aucun seigneur, la, oü il n'y a que
des hommes libres.

Tout citoyen honore de titres ou de decorations exterieures, hors de la
Suisse, devra y renoncer, ou les deposer en y entrant; car il ne sauroit etre
rien de plus que citoyen.
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6.

Tout etranger pourra posseder des fonds sur le territoire de la republique.
Au bout de cinq ans de domicile, il sera admis ä donner son suffrage pour
l'election des magistrats, et au bout de dix ans, il sera eligible lui-meme.

La naissance donnera le droit de citi, et tous les privileges; mais il faudra
risider pour etre eligible. L'entree d'un pays libre doit etre ouverte ä tous les
hommes honnetes.

7.

Liberte de conscience accordee ä toutes les sectes. Non-seulement leurs
adherens pourront posseder des fonds, ils seront admissibles aux charges;
l'experience ayant prouve qu'on peut-etre excellent citoyen, et servir Dieu
differemment.

8.

Liberte de la presse, pourvu que Fimprime porte le nom de l'auteur, ou de
Fimprimeur.

9.

La maison d'un citoyen sera un asile inviolable, aussi long-temps que le
magistrat, en qualite d'executeur de la loi, n'ordonnera pas de le violer. S'il
l'a ordonne ä la legere, il pourra etre actionne non seulement par Foffense,
mais meme par tout autre par-devant douze jures.

10.

La propriete de tout citoyen, et de tout habitant sera sacree et inviolable.
II pourra s'y defendre impunement contre tous, sauf contre le magistrat, qui
sera poursuivi par lui ou par tout autre, s'il a viole cette propriete sans raison,
par-devant douze jures.

11.

On ne pourra arreter un citoyen sans Faveu du juge competent. Si Farret
a ete accorde mal ä propos, celui qui l'a sollicite, et le juge qui l'a permis,
seront tenus ä des dedommagemens, et pourront etre actionnes dans ce but
pardevant les douze jures.

12.

Aucun citoyen ou habitant ne pourra etre emprisonne, qu'apres avoir
ete conduit pardevant le tribunal competent, pour s'y defendre, et apres
avoir ete condamne par sentence ä cette peine.

Le tribunal devra etre convoque dans les 24 heures, depuis le moment de
la detention.
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13.

Celui qui etant arrete par ordre du magistrat legitime, refuseroit d'obeir,
et useroit de voies de fait, sera puni comme filon. Et ceux qui refuseront de

preter main forte, en etant sommes par le magistrat legitime, seront arretes,
amendes et incarceres.

14.

La personne d'un magistrat devant etre inviolable, lorsqu'il est en office,
et represente la loi; celui qui lui desobeira, sera incarciri, puis juge par 12

jures. S'il l'a insulte par paroles, il sera poursuivi comme felon pardevant
les 12 jures. S'il l'a menace, il sera condamne par les 12 jures ä une longue
prison, et ä une amende. S'il a porte les mains sur lui, il sera poursuivi pardevant

les 12 jures, et condamne ä mort.

15.

Tout citoyen condamne ä Fincarceration preliminaire, pourra etre re-
lache sous caution, sauf les cas oü la prison est infligee en punition d'un delit.

II sera remis au detenu, pardevant deux temoins, une copie de l'action
intentee contre lui.

Les parens, amis, ou autres citoyens pourront, en prevenant le juge
competent, visiter le prisonnier, qui aura un avocat s'il le desire.

Le geolier devra representer le corps du prisonnier, jusqu'au jour des
assises.

16.

Les poursuites qui concernent l'honneur, ou la vie des citoyens, ne
pourront etre suivies que pardevant un tribunal de douze jures, preside par
un homme de loi, et modele sur le tribunal des jures d'Angleterre.

17.

La question sera abolie, comme une barbarie digne des sauvages.
II sera travaille ä la redaction d'un code criminel, dans le double but de

veiller ä la sürete publique, et de ne pas offenser les citoyens innocens.
L'assemblee des deputes creera, dans l'annee, une commission chargee de s'en

occuper, et son ouvrage devra etre termine dans trois ans. Une seconde
deputation sera appelee et jointe ä la premiere, pour donner la sanction ä ce code.
On imitera, autant que possible, le mode sage de proceder, qui a et6 adopte
par la commission etablie en Prusse pour la redaction d'un code de loi.

18.

Les lois fondamentales de la Constitution ne pourront jamais etre alterees
ou abrogees par d'autres, dont le dispositif iroit directement ou indirecte-
ment contre.
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Toute loi fondamentale, devra (si besoin), etre alteree, ou abrogee nommi-
ment par une loi expresse qui le declare et n'ait que cet unique dispositif.

L'assemblee generale des deputes ne pourra, seule, ni alterer directement,
ni abroger indirectement une loi fondamentale. Les villes et communautes
devront nommer une nouvelle deputation pour en deeider avec la premiere,
et cette decision etant terminee, la seconde deputation sera dissoute au meme
instant.

19.

Aucun impöt ne pourra etre etabli, sinon en cas de necessite urgente.
Pour en deeider, il sera nomme (pour ce seul objet) une nouvelle deputation,
par les villes et les communautes, et cette deputation s'etant jointe ä la
deputation pour lors siegeante, prononcera, sur la nicessiti de l'impot, sur
le mode de sa pereeption. Cela fait, la seconde deputation sera dissoute.

20.

Les corvees, ainsi que les droits de main-morte et de taillabilite sont pour
jamais supprimes. La republique pourvoira aux reparations ordinaires des

ponts et chaussees.

21.

II est permis de se racheter des cens, dimes, lods, droits de bannalite et
autres provenus de la feodalite. Tous ces droits seront maintenus pour le
moment, comme autant d'objets de propriete dont il seroit injuste de de-
pouiller les proprietaires legitimes; mais il sera incessamment fixe un mode
equitable pour leur rachat. Les commissions nommees ä cet effet dans chaque
district, enverront leurs travaux ä l'assemblee des deputes, qui apres avoir
nomme une commission pour les examiner, s'en fera rendre compte, et pre-
parera une ordonnance, qu'on ne pourra toutefois promulguer, qu'apres
qu'elle aura ete sanetionnee par une seconde deputation des villes et
communautes, creee tout expres. Tout sera termine en cinq ans.

22.

La republique continuera ä posseder, comme proprietaire prive 1° les
domaines et seigneuries que l'ancienne republique possedoit sur son territoire.
2°. Le tiers des dettes actives ou creances constituees du produit des epargnes
faites sur les revenus du domaine, epargnes dont chaque republique a fourni
sa part.

La republique fera administrer ces biens en son nom, et les revenus en
seront appropries, ä l'entretien des edifices publics, ä celui des grandes routes,
höpitaux, magasins, arsenaux, ecoles, Colleges, academies, ainsi qu'aux
salaires des employes de l'Etat, et au soutien des malheureux.
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23.

Tout citoyen devra porter les armes depuis 16 ans jusqu'ä 50, sans accep-
tion de personne, et commencer par le rang de simple soldat. Les deputes ä
l'assemblee, les senateurs, les assesseurs des tribunaux d'appel, les chefs des

jurisdictions, des villes et des districts, seront seuls exempts pendant la
duree de leur magistrature.

24.

La loi martiale sera en force, des Finstant ou l'assemblee aura ete battue,
jusqu'ä celui oü la troupe sera congediee.

Les chefs des regimens, bataillons et compagnies, les commis d'armes et
sergens fonctionnans sans autre superieur present, pourront punir sur le
champ les fautes commises contre la discipline, dans les exercices et les

manoeuvres.
Lorsque la discipline aura ete grievement violee, il sera convoque, pour

la retablir, un conseil de guerre, forme suivant l'usage antique de la nation.
II sera incessamment redige un code militaire, tant pour les temps de paix,

que pour les temps de guerre, et il sera sanctionne, comme il a ete dit aux
articles 18, 19 et 21.

25.

Les soldats promettront fidelite aux villes et communautes, et obeissance
ä leurs deputes et representans legitimement eius. Ils s'engageront ä defendre
jusqu'au dernier soupir la Constitution etablie, et ä perir en hommes libres,
plutot que de se soumettre ä la domination d'un seul ou de plusieurs tyrans.

Les familles des soldats morts en combattant pour la patrie, seront entre-
tenues aux frais de la republique, qui se charge de l'education de leurs enfans,
et de leur tenir lieu de pere.

26.

Afin que la jeunesse connoisse de bonne heure les droits et les attributs de
la liberte, et puisse abhorrer l'inegalite, Fesclavage, et Foppression; afin
qu'elle apprenne ä respecter les lois et leurs depositaires; afin qu'elle ait des
idees justes de ce qui est grand et beau; afin qu'elle devienne une pepiniere de

citoyens vertueux, et patriotes zeles et de defenseurs intrepides, en suivant les
traces glorieuses des heros de la nation; on lui expliquera l'histoire nationale,
et les avantages de la Constitution. Dans ce but, il sera publie, en moins de
deux annees, 1° un abrege des articles fondamentaux de la Constitution,
2° un abröge de l'histoire helvetique, 3° im recueil des evenemens les plus
propres ä faire connoitre les heros de la patrie, ses vertueux magistrats, et
tous ceux qui l'ont honoree, par leur genie, leurs talens, leur patriotisme, et
leurs vertus.

II sera remis des exemplaires de chacun de ces ouvrages, imprimes aux
frais de la republique, dans chaque ecole, et dans chaque College, et les maitres
seront tenus d'instruire leurs disciples en consequence.
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27.

Les articles fondamentaux de la Constitution, seront graves sur des tables
exposees dans le lieu le plus eminent de chaque ville et de chaque district,
et il en sera place aux frontieres, sur toutes les grandes routes, pour annoncer
l'entree d'un pays de liberte.

28.

L'anniversaire du jour oü ces articles auront ete arretes, sera ä jamais
celebre par des fetes, ainsi que celui de la revolution de 1308.

CHAPITRE II
Idies sur la forme de la nouvelle administration

1.

Le territoire du canton de Berne sera partage en trois ligues, ou
republiques föderatives, independantes quant ä l'administration interieure, mais
liees et formant un seul corps, des qu'il s'agira d'interöts communs, avec le

corps helvetique, ou de traites avec les puissances etrangeres, ou de se
defendre.

2.

Berne, avec ses quatre bannieres, les bailliages de Koenitz, Frienisberg,
Bouchsi, Laupen, Thorberg, Brandis, Burgdorf, Fraubrunnen, Arberg, Buren,
Nydau, Cerlier, Wangen, Arwangen, Bip, Arbourg, Lenzbourg, Biberstein,
Castelen, les villes de Zofingue, Arau, Brouck et Lentzbourg, formeront la
premiere ligue, dont Berne sera la capitale. Elle jouira du premier rang, et de la
presidence perpetuelle.

3.

Les bailhages de Thun, Trachselvald, Summisvald, Signau, Oberhofen,
Untersien, Interlaken, Froutigue, Wimmis, Zveysimmen, Gessenay, Schwartz-
bourg, le pays de Hasli, formeront la seconde, sous le nom de ligue supirieure,
ou de l'Oberland. Le siege de l'assemblee des representans du peuple, du senat,
et des departemens, sera Thun; eile aura le seconde rang.

4.

Le pays de Vaud, y compris les bailliages mediats de Granson, Echallens
et Morat, et les quatre mandemens d'Aigle, constitueront la ligue ou ripubli-
que du pays de Vaud, qui aura le troisieme rang. Moudon sera le lieu d'assem-
blee ordinaire des representans du peuple, et le siege du senat et des autres
departemens.
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Les trois ligues demeureront ä jamais unies et eonfederees. Elles exerce-
ront en commun leur suffrage aux differentes dietes, et ne contracteront
separement aucun engagement politique. Chacune garantit aux autres leurs
territoües, et celui qui attaquera l'une sera cense avoir attaque les deux
autres.

Une deputation annuelle de neuf membres, nommes par l'assemblee des

representans de chaque ligue, se rendra ä Berne pour traiter des interets
communs.

Ces vingt-sept deputes representeront alors la confederation des trois
ligues, mais la duree de leur mission sera limitee, et ils pourront etre pris
parmi les deputes actuels de l'assemblee, qui les nomme, et ä Iaquelle ils
devront rendre compte.

S il s'eleve des disputes, les assemblees de chacune des trois ligues nom-
meront une nouvelle deputation, et si celle-ci ne les termine pas, les douze
cantons seront pries de vouloir le faire.

Le droit de bättre monnoie sera exerce en commun.
Les ordonnances militaires seront publiees d'un commun accord, et les

milices habillees et armees de meme, seront aussi diseiplinees sur le meme
pied. Tout citoyen de l'une des ligues, pourra remplir dans la milice des autres,
le meme emploi qu'il occupoit chez soi.

7.

Les citoyens des trois ligues pourront posseder des fonds, donner leurs
suffrages, ehre et etre eius magistrats dans chacune, pourvu qu'ils ayent
l'äge et les conditions que les lois exigent.

II faudra etre domicilie depuis un an sur le territoire de chaque ligue, pour
y jouir du droit de suffrage, mais il faudra un domicile de deux annees pour y
etre eligible.

8.

Chacune des trois ligues, possedera les domaines, droits, etc. que
l'ancienne republique possedoit sur son territoire.

L'egalite la plus parfaite devant etre etablie entre ces trois membres d'un
meme corps, et l'union etant l'objet principal; on dedommagera celle des trois
ligues qui se trouveroit lesee par le partage.

9.

Les armes et munitions, deposees dans les arsenaux, seront partagees
entre les trois ligues.
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On fera aussi trois parts des interets de l'argent prete aux princes etrangers,

ou ä de simples particuliers, ä moins qu'on ne prefere de partager les
actions et les creances.

Les archives relatives ä chaque bailliage devront etre restituees aux ligues
qui comprennent ces bailliages; mais les actes qui concernent uniquement la
confederation generale demeureront ä Berne, le chef lieu de la confederation.

10.

Chacune des trois ligues sera representee par une assemblee, que formeront
les deputes des villes et des communautes, de chacune d'elle, suivant qu'il
sera explique ci-dessous.

11.

II faudra etre äge de vingt-un ans pour donner sa voix dans les elections.
Vingt-cinq ans accomplis, joints ä la propriete d'une maison, ou de deux
poses de terrain cultive, seront requis pour etre elu depute.

II sera donne ä chaque depute quatre 1. par jour, aussi long-temps que
l'assemblee siegera.

12.

Toute ville qui renferme, depuis 500, jusqu'ä 2000 habitans, pourra ehre
deux deputes ä l'assemblie ginirale. Si ehe renferme 3000 ou 4000 habitans,
eile fournira trois deputes. Elle en aura quatre, si ehe renferme 5000 ou 6000
habitans; cinq deputes, si ehe en renferme 7000 ou 8000; et un depute pour
chaque mille de plus.

Le droit de citi dans les villes, ne pourra etre refuse, en payant une finance
moderee. S'il y avoit contestation ä ce sujet, ce seroit ä l'assemblee generale
ä la terminer. L'oligarchie ayant corrompu l'ancienne Constitution, en refusant

de communiquer les droits de cite; il importe d'empecher que les munici-
palites ne suivent un aussi funeste exemple.

13.

Les bourgs et les villages seront reunis, de maniere ä former des districts
ou cercles renfermant plus de 3000, et moins de 4000 habitans.

Chacun de ces districts elira deux deputes.
Le denombrement necessaire pour determiner une juste representation,

sera execute dans le courant de l'annee. Les pasteurs de chaque paroisse,
assistes de deux jures, Fexecuteront, signeront le verbal et en enverront un
double ä la chancellerie de l'assemblee generale. Celle-ci nommera une
commission, chargee de recueillir les rapports, et de presenter en consequence un
plan pour l'etablissement des districts; et ce plan etant approuve par l'assemblee,

aura force de loi, et sera imprime pour Futilite generale. Le denombrement

devra etre revise au bout de 50 ans, et corrige, s'il est besoin.
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14.

Le lieu d'assemblee du district sera fixe, de maniere ä se trouver au centre.
Les habitans eliront pour trois ans le chef du district, et son lieutenant, qui
presideront ä leurs assemblees, et y maintiendront l'ordre. L'assemblee
generale et les autres departemens leur adresseront les ordonnances relatives
ä chaque district.

15.

Les communautes ne pourront, non plus que les villes, refuser de recevoir
des bourgeois, moyennant la finance accoutumee, et s'il y a des plaintes ä ce

sujet, l'assemblee generale prononcera.

16.

La necessite urgente d'opposer promptement ä l'oligarchie, un corps
capable de lui en imposer, empechant d'elire pour le moment, des deputes,
suivant les articles 12, 13, 14, 15, la presente assemblee generale ne siegera
qu'un an, ä compter du jour de la premiere seance, et 15 jours avant ce
terme fatal, les villes et les districts nouvellement formes, eliront d'autres
representans, conformement aux articles 12, 13, 14, 15 et suivans43.

17.

Les pretendans au poste de depute se feront inscrire huit jours ä Favance.
L'election se fera en plein air, ou dans un temple. Le chef de la ville ou du
district presidera, soit son lieutenant, en son absence, et tous deux auront le

pouvoir d'envoyer aux arrets les citoyens coupables de desordre, sauf ä eux
d'en repondre pardevant les jures.

18.

Les assemblee d'election auront lieu le dimanche. On donnera son suffrage
en haussant la main. Quiconque voudra parier, en demandera la permission
au president, et ne pourra le faire qu'en montant sur une tribune.

19.

Les deputes ou representans des villes et districts, seront trois ans en
charge. Au bout de ce terme, ils pourront etre reelus pour trois nouvelles
annees, mais ils devront attendre trois ans pour l'etre une troisieme fois. La
deputation presente ne sera point comptee.

20.

Un depute mort en charge sera remplace quinze jours apres, mais le
membre subroge ne le sera que pour le temps qui restoit au defunt.

43 La Harpe donne en note la maniere de former en quatre jours l'assemblee

repräsentative, texte que nous publions ä la fin du Projet, p. 276.
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21.

Aussi long-temps que l'assemblee tiendra ses seances, la personne des
deputes sera inviolable; mais des que l'assemblee sera prorogee ou dissoute,
ils pourront etre traduits en jugement, non-seulement par les magistrats,
mais encore par chaque citoyen.

Si cependant huit villes ou districts requeroient Farret d'un depute
pendant la seance, le president de l'assemblee generale devra le faire executer
sans renvoi.

L'assemblee generale peut aussi ordonner Farret d'un de ses membres.

22.

Les deputes arretes ou accuses, seront juges ä huis ouverts par douze
jures.

22.

Quinze jours avant Fexpiration du terme fatal de trois ans, les villes et
districts procederont ä une nouvelle election.

Les nouveaux deputes, s'etant rendus en corps au lieu de l'assemblee,
seront installes par leurs devanciers, en presence desquels, et ä huis ouverts,
les articles fondamentaux de la Constitution seront Ius.

24.

Si les deputes ä l'assemblee generale osoient jamais se continuer dans
leurs offices au delä du terme legal, ils se rendroient ä Finstant meme
coupables de tyrannie; et s'ils ne pouvoient etre arretes, pour etre ensuite juges
et punis, tout citoyen seroit en droit de les mettre ä mort.

25.

L'assemblie ginirale des diputis du peuple siegera annuellement des la
St-Martin jusqu'au 15 fevrier, et du quinze avril au premier mai. Elle pourra
etre convoquee extraordinairement, ou par les deux avoyers; ou par le
senat ou ä la requisition de huit villes ou districts, ou ä celle de douze deputes.

26.

L'assemblee generale jouira de la plenitude de la souveräinete (sans pouvoir

neanmoins alterer et abroger les lois fondamentales, par d'autres voies
que par celles indiquees ci-dessous. Ch. 1 §. 18.)

Son titre sera: Les diputis des villes et districts, reprisentant le peuple de
On s'adressera ä ehe, en ces termes, chefs du peuple, peres de la patrie.
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27.

Deux avoyers, presentes par les villes et districts, mais choisis par l'assemblee

parmi les presentes, la presideront ä tour. Leur personne sera sacree. Ils
seront en charge pour six ans et pourront etre continues pour trois autres
annees.

28.

Les avoyers convoqueront l'assemblee generale, et en auront la police.
Ils y feront les propositions ou permettront de les faire. On s'adressera ä eux
pour obtenir audience, et s'ils la refusent, les deux tribuns pourront l'accorder.

Ils presideront au senat, et ä d'autres commissions, ä tour, et lorsque
l'assemblee generale sera prorogee. Ces deux chefs seront aussi ceux de la
milice.

29.

Les deux avoyers devront, cette premiere fois, etre eius par les deputes des

villes et des districts; mais leur charge expirera au bout de trois ans, apres
lequel terme, ils seront eius suivant la teneur de l'article 27. Leur titre sera
M. l'avoyer.

30.

Des que la Constitution aura ete fixee, au plus tard dans un an, les districts
et les villes presenteront chacun deux sujets ä l'assemblee generale, et celle-ci
en choisira vingt-cinq qui formeront une commission permanente, sous le

nom de sinat. Ils demeureront six ans en charge, et pourront etre continues

pour trois autres annees.
Les districts et les villes choisiront parmi ces vingt-cinq, deux tribuns,

ä la pluralite des voix. La personne de ces magistrats sera sacree, leur magis-
trature durera trois ans, et ils seront les gardiens des libertis du peuple. Au
refus des avoyers et des presidens du senat, ils convoqueront l'assemblee
generale et le senat, accorderont audience aux citoyens qui la demandent. Ils
seront aussi les accusateurs nes des magistrats, pardevant les jures, et pourront

ä leur tour etre traduits devant les memes jures par de simples citoyens,
apres l'expiration de leur magistrature.

31.

Le senat sera preside par l'un des avoyers, et en son absence par l'un des

deux bannerets, choisis par l'assemblee generale entre ses membres. Ces
derniers seront deux ans en charge, et presideront aux departemens qu'on
creera dans la suite.

II aura l'administration des finances, et celle de la haute police sous
Finspection de l'assemblee generale.

Pendant la vacance de l'assemblee generale, il exercera le droit de gräce,
et publiera des ordonnances provisoires, qui seront examinees lors de la ren-
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tree de l'assemblee, et obtiendront force de loi, par son approbation. Le titre
des senateurs en corps sera ministres du peuple et sinateurs.

32.

L'assemblee generale creera et organisera seule, tous les autres departemens,

entr'autres un tribunal d'appel supirieur, dont les juges soient gens de
loi et inamovibles. Ce tribunal sera charge de dresser les loix civiles et criminelles

dont l'assemblee generale s'occupera. Le president sera chef de la
justice.

CHAPITRE III
Idies sur les municipalitis, et les tribunaux

1.

II ne sera rien change ä l'administration municipale des villes, et ä celle
des communautes. Seulement, le grand conseil, dans les villes et communautes
oü il y en a plusieurs, sera reelu tous les six ans, par les bourgeois, et les petits
conseils seront reelus pour le meme terme par les membres du grand conseil.

2.

Les assesseurs des huit cours de justice inferieures, seront eius dans les
villes, par le grand conseil, et dans les campagnes, par les ressortissans ä la
meme cour de justice.

Ils seront tous inamovibles, et ne pourront etre expulses, qu'apres avoir
ete condamnes par douze jures.

3.

Quant aux tribunaux de seconde instance, les conseils des villes et des
communautes soumises au ressort des anciennes cours baillivales, prösenteront
ä l'assemblee generale, pendant sa vacance, au senat, des sujets entre lesquels
on devra choisir les assesseurs du tribunal de seconde instance.

Les cours de seconde instance seront composees de huit juges ou
assesseurs, d'un president, d'un secretaire, et d'un fiscal, tous inamovibles.

Les juges de seconde instance actuellement en place seront conserves:
on completera seulement leur nombre.

4.

Deux assesseurs de la cour de seconde instance iront, trois fois par an,
tenir les assises criminelles de leur ressort.

Ces jugemens seront rendus ä huis ouverts, et apres qu'ils auront ete
attenues ou confirmes, par l'assemblee generale, ou, en son absence, par le
senat, l'execution en sera confiee au chätelain de la Jurisdiction.
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II sera nomme incessamment une commission chargee d'examiner avec
soin les anciennes loix civiles, criminelles, fiscales, et celles qui concernent la
police, de les rediger et d'en proposer d'autres plus analogues ä la Constitution

qui vient d'etre adoptee, et ä la liberte qu'elle doit garantir.
NB. Les juges severes ne doivent pas oublier que l'auteur veut uniquement

mettre sur la voie de plus habiles que lui.

On formera en moins de quatre jours un corps representatif dans chaque
ligue, et voici comment.

1° Les bourgeois des villes s'etant assembles au son de la cloche, sur la
place, ou dans une eglise, et s'etant places en rangs et flies, sous la presidence
d'un magistrat, et ä son defaut, sous celle de tout citoyen courageux, choi-
siront leurs representans, suivant l'article 12, ou suivant la proportion pro-
posee ci-dessous, ou suivant une autre plus equitable.

2° Les communautes s'etant pareillement assemblees, eliront, chacune
trois deputes, qui apres s'etre rendus dans un meme lieupour ehaque bailliage,

y eliront les representans des communautes ä l'assemblee generale, suivant la
proportion tracee ci-dessous sur un simple apercu.

3° Ces representans eius preteront aussitot serment de n'entendre ä

aucunes propositions de la part de l'oligarchie, de maintenir l'independance
de toutes leurs forces, de respeeter et affermir les articles fondamentaux de la
Constitution future, d'accelerer l'union des trois ligues, de faire executer le

denombrement, d'abdiquer au bout de l'annee, et d'agir en tout comme
reprisentans du peuple auquel ils doivent compte de leur gestion.

4° Les habitans des villes et communautes s'engageront par contre, ä

respeeter dans l'assemblee susdite les reprisentans du peuple, ä ne reconnoitre
aueune autorite que la leur, ä sacrifier jusqu'ä la derniere goutte de leur sang
pour le maintien de la Constitution actuelle.

5° Tous ces arretes seront ä Finstant affiches et imprimes, au nom de

l'assemblee generale des representans ou deputes du peuple. Si quelqu'un
resiste, on l'arretera, et pour empecher Feffusion du sang humain, les baillis
et autres aristocrates seront gardes comme otages, mais sans qu'il leur soit
fait aucun tort.

6° A Finstant meme, les piquets se mettront sous les armes, les bourgeois
garderont leurs portes, et l'on s'emparera de l'artillerie. Les deputes formes
en assemblee, exhorteront toutes les villes et les communautes ä demeurer
fermes, et commimiqueront leur demarche aux regences de tous les cantons,
d'une maniere amicale, mais resolue. Toute communication avec Berne et
les Bernois sera interrompue, jusqu'ä ce que l'oligarchie ait ete completement
abolie, et il sera travaille tout de suite ä un plan de defense entre les villes et
communautes des trois ligues.
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Reprisentans pour la ligue de Berne et de l'Argeu [sie]

Villes Dip. Dip.

Berne
Laupen
Burgdorf
Arberg
Buren
Vangen
Arvangen
Nydau
Erlach
Arbourg
Arau
Brouk.
Lentzbourg
Zoffmgue

16 4
2 1

2 1

2 1

2

2

Arberg 2

2

Erlach 2

Laupen 2

4 2

4 Nydau 2

4 2

4 2

44 2

2

Total

4

35

79

Reprisentans pour la ligue supirieure ou de l'Oberland

Villes

Thoun

Dep.

S

Bailliages Dip.
Thoun 3

Interlachen 4
Trachsewald 3
Summiswald 3

Froutigue 5

Zweysimmen 5
Wimmis 5
Unterseen 2

Signau 3

Gessenay 6

Oberhofen 3

Schwartzbourg 2

Hasli 6

50

Total 56
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Villes

Lausanne
Vevay
Morges
Nyon
Yverdon
Moudon
Aubonne
Morat
Payerne
Avenches
Granson....
Villeneuve
Cudrefin
Cossonay
Vallorbes
Lassaraz
Rolle
Coppet
Orbe
Echallans
Romainmotier

Representans pour la ligue du pays de Vaud

Dip. Bailliages Dip.
6 Lausanne et le Jura44 3

2 3
2 6

2 2
2 2

2 2
1 1

3 2

3 2
2

Oron 1

Echallans 1

Romainmotier 2

Valli du lac de Joux 4
Les quatre paroisses de la
Vaux 4

Les quatre mandemens
d'Aigle 4

41

Sc

Total 76

* Dans cette etude, nous nous referons aux ouvrages suivants:
1° Mimoires de Fridiric-Cisar Laharpe concernant sa conduite comme

directeur de la Ripublique helvitique, adressis par lui-meme ä Zschokke,...,
pricidis de «Johannes Müllers Freundschaftsbund mit Karl Victor Bonstetten»
et suivis de «Staatsanwalt David Ulrich von Zürich, ed. par Jacques Vogel.
Paris et Geneve, Joel Cherbuliez, Berne, J. Dalp, 1864, p. 63—217 (cite
Mimoires).

2° Feedebic-Cesar de La Haspe, Observations sur l'ouvrage intituli
Precis historique de la Rivolution du canton de Vaud pübliie ä Lausanne en
1831, Lausanne, Blanchard, 1832, 5—237 p. (cite Observations).

3° Fbedebic-Cesab Lahabpe, Essai sur la Constitution du Pays de

Vaud, Paris, Batilliot, 2 vol., 1796, 15—292 et 48—280 p. (cite Essai).
4° Fbedehic-Cesar de La Habfe, Suppliment ä la biographie de Mr.

Nicolas-Fridiric de Mülinen insirie dans le IX' volume du Geschicht-For-
scher, Lausanne, Blanchard, 1837, 51 p. (cite Suppliment). Nous avons
respecte l'orthographe de l'epoque.

44 II faut bien sür lire: Jorat.
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